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06 - PARTENARIAT LA BRÈCHE POUR LA NUIT DU CIRQUE

Soutenue par la Ville, La Brèche, pôle national cirque de Normandie, est un acteur culturel majeur de
Cherbourg-en-Cotentin, du Cotentin et de la Normandie. Si sa vocation principale est le soutien à la
création, La Brèche organise 4 temps de programmation dans l’année :

- Spring, festival des nouvelles formes de cirque contemporain,
- Escapade d’été, sous chapiteau désormais plage verte,
- La Nuit du Cirque, manifestation nationale et internationale,
- Pistes d’hiver, temps jeune public en fin d’année.

Fédératrice et festive, La Nuit du Cirque est un moment de partage et de découverte de la vitalité et de
la diversité du cirque contemporain en France comme à l’étranger. Initiée et organisée par Territoires de
Cirque avec le soutien du ministère de la Culture, La Nuit du Cirque est le rendez-vous de l’année où
cette discipline artistique est mise à l’honneur et présente.

Sur  notre  territoire,  la  Nuit  du  Cirque se  déroulera les  jeudi  14 et  vendredi  15  novembre 2024 et
proposera 2 spectacles :

- «Faire un tour sur soi-même» de la Cie Volte-Cirque/Matthieu Gary au Vox : «une conférence-spectacle
à la fois très personnelle, un peu érudite et ludique». Télérama
- une présentation publique de Loops de la cie Kiaï/Cyrille Musy en résidence à la Brèche.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin est partenaire de cet événement et mettra à disposition gratuitement
sa salle de spectacle, Le Vox, afin que les habitants du Cotentin puissent bénéficier d’une proposition de
spectacle intéressante à l’occasion de la Nuit du Cirque. Cette gratuité s’inscrit dans le cadre du soutien
de la Ville aux scènes labellisées de Cherbourg-en-Cotentin et contribue au rayonnement culturel de notre
territoire.

Le conseil municipal est invité à :

• mettre à disposition gratuitement Le Vox,

• autoriser Monsieur le maire à signer la convention de partenariat concernant La Nuit du Cirque.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h36 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Catherine GENTILE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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